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Le semestre d'été commencera le 8 avril 1903 et finira le 
15 juillet. La première semaine étant consacrée aux examens, les 
cours ne commenceront que le 14 avril. 

La dernière semaine de ce semestre sera consacrée aux exa
mens de fin d'année et aux examens de grades. 

Le Bureau poitr l'année 1902-1903 est composé de: 

MM. Adolphe D'EsPINE, Recteitr. 
Alfred GAUTIER, Vice-Recteitr. 
Charles S,mz, Secréta-ire. 

ET DE 

MM. Robert CaonAT, Doyen de la Faculté des Sciences. 
Paul ÛLTRAMARE, Doyen de la Faculté des Lettres. 
Alfred MARTIN, Doyen de la Faculté de Droit. 
Edouard MONTET, Doyen de la Faculté de 'l'héologie. 
Auguste ETERNOD, Doyen de la Faculté de Médecine. 
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PROGRAMME 

UNIVERSITAIRE 
1903 

FACULTÉ DES SCIENCES 
M. le Professeur R. CHODAT, doyen. 

SEM ESTRE D'ÉTÉ 

M. C. CAILLER, prof. ord. 

Calcul différentiel et inté,qral.- Suite du cours rt'hiver. 3 }mures. 
Mécaniqite rationnetle. » 3 
Conférence d'analyse. » 2 

M. H. FEHR, prof. ord. 

Géométrie descriptive et projective. 2 heures. 
Algèbre. - Théorie générale des équations. :2 

MM. CAILLER et FEHR. 

Exercices pratiques de Calcul différ(!;ntiel et intégral. 2 heures. 
,, de Mécanique rationnelle. 2 
» d'Al_qèbre et de Géométrie. 2 

M.- R. GAuTrn11, prof. ord. 

Astronomie théorique av. catcitls astronomiques. 
Météorologie dynamiqite. 

M. C.-E. GuYE, prof. ord. 

Physiqite expérimentale. 

Comptémènts de physique. Optique. 

2 heures. 
2 

4 heures. 
1 
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TraMUX pratiqites dans te laboratoire de physiqite. 

- Tous les jours. 

M. C. GRJEBE, prof. ord. 

Chimie orgmiique. 
Travaux pratiques dans le laboratoire de chimie. 

M. Amé PmrET, prof. ord. 

Chimie des composés aromatiqites. 
Chimie pharmaceittiqite et toxicotogiqite. 
Travaiix pratiques dans le laboratoire de chimie 

biologique et pharmaceutiqite. - S'adresser au 
professeur. 

M. L. CHA.V ANNE, prof. ord. 

Pharmacognosie. 
Analyse des substances alimentaires. 
Exercices pratiqiies dans te laboratoire de pharmacie 

et d'analyse des denrées alimentaires. - S'a
dresser au professeur. 

M. Ph.-A. GuYE, prof. ord. 

Chimie techniqtte. 
Travaux pratiqites dans te laboratoire. - Visites 

d'usines. 

M. L. DUPARC, prof. ord. 

Minéralogie et pétrographie. -- Suite .du cours 
d'hiver. 

Répétitoire pratiqite. 
Travaux JJratiques dans le laboratoire. - Tous _les 

jours. S'adresser au professeur. 
Travaux pratiques dans le laboratoire de chimie 

analytiq·ue. - Tous les jours. 
Gites métallifères. 
Petrographie. 

5 heures. 

2 heures. 
1 

3 heures. 
2 

3 heures. 

3 heures. 
3 

1 . ,•' ' 
2 
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M. E. Y UNG, prof. ord. 

Zoologie et anatomie comparée des animaux ver
tébrés. 

Exercices pratiqiws dans les laboratoires de micros
copie et d'anatomie comparée. - Tous les jours. 

· M. BEDOT, prof. extr. 

Zoologie générale .. (Reproductîon, fécondation, pre
miers stades du développement et conditions gé
nérales d'existence des animaux.) 

M. R. CHODAT, prof. ord. 

Botanique. (Systématique et Biologie des Ptérido-
phytes el Phanérogaines.) 

Botanique pharmaceutique. 

Excursions botaniques. - Tous les jeudis. 
J.rava1tx pratiques dans le laboratoire de botanique. 

Tous les jours sauf le jeudi. 

M. Ch. SARASIN, prof. ord. 

Paléontolotogie des invertébrés. 
Répétitoire de paléontologie. 

Travaitx pratiqttes dans te laboratoire. -,- Tous les 
matins. 

E:rcitrsions géologiques. 

M. L. MAssoL, prof. extr. 

M. Th. FLOURNOY, prof. extr. 

Exercices pratiques dans le laboratoire de psycho
logie expérimentale et recherches spéciales. -
S'adr. à M. Je prof. Flournoy ou à M. Claparède, 
assistant. 

5 heures. 

1 heure. 

5 heures. 
1 

4 heures. 
1 

1 heure. 
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COURS D~ PRIVAT-DOCENTS 

M. A.-M. BouBIER, Dr ès se. 

Cytologie. (Division et fécondation.) 

M. S. CARL, Dr ès. se. 

Le Darwinisme, variation et adaption. 

M. L. DEMOLIS, Dr ès se. 

Repétitoire de chimie théorique. 

M. J. BRIQUET, Dr ès se. 

Géographie botanique de l'Europe ( combiné avec des 
excursions et des exercices pratiques). 

M. F. CONSONNO, Dr ès se. 

Répétitoire de chimie. 

M. Edouard CLAPARÈDE, Dr méd. 

Introduction à ta psychologie expérimentale. 

M. A. Ro'l'SCHY, Dr ès se. 

Analyse des itrines. 

M. Alf. LENDNER, Ü' ès se. 

Détermination des plantes. 

M. E. ACKERMANN, Dr ès SC. 

Analyse des substances alimentaires. 

M110 Irma GoLDBERG, D' ès se. 

Répétitoi1-e de chimie organiqite. 

M. B.-P.-G. HocHRECTTINER, Dt· ès se. 

Biologie générale. 

MH• A. RODRIGUE, Dr ès se. 

Plantes cultivées. 

1 heure. 

1 heure. 

1 heure. 

1 heure. 

1 heure. 

i heure. 

2 heures. , 

1 heure. 

i heure. 

J heure. 

i 

1 
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M. E. STEINMANN, D•· ès se. 

Transport de l'énergie électrique;moteurs à courant 
continu et à courant alternatif. i henre. 

M. P. CRÉPIEUX, Dr ès. se. 

Méthodes de synthèse organique. i heure; 

M. JouKOWSKI, Dr ès SC. 

Métallitrgie ditfer. t heure. 

M. F. PEARCE, Dr ès se. 

Métallurgie des méta1tx précieitx. 1 -heure. 

M. E. BRINii;R, Dr ès. se. 

Eléments de thermodynamique. i heure. 

M~ F. ULLMANN, D' ès se. 

Méthodes de travail dans les laboratoires de chimie 
organique (suite). 1 lieure. 

M. D. MIRTMANOFF, Dr ès se. 

Le problème de Dirichlet. 

M. Ch. WEIZMANN, Dr phi!. 

Chapitres choisis de chimie organique. 

M. DECKER, Dr ès se. 

Synthèse or,qanique des matières colorantes, par
lttms et alcaloïdes artificiels. 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

~ heures. 

2 heures. 

1 heure. 

;, (voir page 52) accessibles à MM. les étudiants et auditeurs de 
·· la Fa cul té des Sciences: 

, · L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du 
'Directeur, M. le prof. Gautier. 

Jil: 
;1, 
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Le Mitsée d'Histoire natnrelte, moyennant l'autorisation du 
Directeur, M. le prnf. Bedot, ou du professeur de zoologie, M. le 
prof. Yung. 

Les Serres du Jardin bota1iique et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John Briquet. 

Le Laboratoire mvnicipal de bactériologie et de sérothéravie, 
moyennant l'autorisation du Directeur, M. le prof. Massol. 

CONDITIONS D'ADMISSION 1 

Sont admis à l'immatriculation comme étndiants dans la Fa
culté des Sciences : 

.1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
l'une des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, jus
tifient d'études équivalentes. Le Bureau du Sénat, sur le préavis 
de la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme anditenrs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix
huit ans accomplis. Les aitditeui·s ne peuvent pas postuler de 
grade. 

1 Pour les cinq FaCllltés, les baccalauréats ,ès lettres des Universités et Aca
démies étrangères, la licence lycéale et les maturités délivrées par les Gymnases 
d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité 
du Gymnase de Genève, sous réservP de l'examen des diplômes dans chaquP 
cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 

PLAN D'ETUDES 1 

Les étudiants de la Faculté des Sciences se proposent dans 
leurs études des buts trop divers pour qu'il soit possible de leur 
donner des indications générales quant au choix et à la répartition 
des cours qui leur seraient profitables. - Les professeurs de la 
Faculté sont d'ailleurs en tout temps à la disposition des élèves 
qui ont besoin de leurs conseils. 

Pour les cours de sciences qui rentrent dans le champ des 
études médicales, voyez les plans d'études de la Faculté de Méde
cine ; pour ceux de la Pharmacie, le programme spécial. 

Les cours de complément de physique sont plus spécialement 
destinés aux candidats au baccalauréat ès sciences mathématiques, 
au baccalauréat ès sciences physiques et chimiques et au diplôme 
de cµimiste. 

1 Les plans d'études n'ont aucun caradère obligatoire. 

9-

PLAN DES ÉTUDES PHARMACEUTIQUES 

Le règlement de l'Université pour ohtenir le Diplôme de Pharmacien et le 
règlement fédéral pour l'examen professionnel exigeant tons deux quatre semes
tres d'études universitaires, les cours ci-dessous doivent être répartis sur deux 
années. - La Faculté des Sciences recommande anx étudiants qui veulent pos" 
tuler le diplôme universitaire d'employer un cinquième semestre pour se per
fectionner dans l'une on l'autre des branches. 

1er SEMESTRE (hiver): ·chimie générale. Botanique. - Labo
ratoires: Chimie analytique. 

2
1110 

SEMESTRE (été): Chimie générale. Botanique. - Labora
. toires: Chimie analytique. Excursions botaniques. 

3rne SEMESTRE (hiver): Chimie pharmaC1mtiq11e et toxicologique. 
Pharmarie. Denrt>es alimentaires. Physique. Hygiène. - Labora
toires: Chimie pharmaceutique. Botanique. 

4rne SEMESTRE (été) : Pharmacie. Botanique pharmaceutique . 
Physique. - Laboratoires: Pharmacie. Microscopie pharmaceu
tique. Excursions botaniques. Exercices de physique. 

N. B. - L'examen professionnel fédéral peut être suhi à Genève, conformé
ment au dernier règlement du 19 mars 1888. 1 

1 
Se trouve m, Bureau de l'Université 
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FACULTÉ DES LETTRES 
ET DES SCIENCES SOCIALES 

M. le Professeur Paul ÜLTRAMARE, doyen. 

M. Paul ÜLTRAMARli, prof. ord. 

Interprétation d'anteiirs latins. -Properce: Elégies. 

Tacite: Histoires, livre I. 
Histoire de ta littérature. latine. - Les satiriques. 
Histoire des religions. - Babyloniens, Phéniciens, 

Perses. 

M. Jules N 1cou;, prof. ord. 

Interprétation d'autettrs grecs. - Platon: Répit
blique, fragments des livres VII et X. - Aristo

phane: Les Acharniens. 
Histoire littéraire. - Orateurs attiques. 
Paléographie grecq'lte. - Déchiffrement de textes. 

M. Bernard Bouvrnm, prof. ord. 

Histoire de ta. littérature française. - La vie et 
l'œuvre de Voltaire. IVe partie: Le patt'iarche de 

Ferney. 
Exercices de composition et de style. 

Explication des mtteurs de ta licence. 

Seminaire. (Voir plus loin.) 

M. Eugène RnTER, prof. ord. 

Histoire de la tangue française. - Les temps mo

dernes. 
Interprétation d'anciens textes français. 

2 heures. 
2 

2 

2 

4 heures. 
2 
1 

3 heures. 

2 

1. 

2 heures. 
2 

-11 
M. Ernest MURET, prof. ord. 

Grammaire historiqite des tangues romanes. - Le 
nom. 

Histoire de ta litteratw·e espagnole. - Calderon et 
les dramaturges contemporains. 

Conférence ( espagnol). - Explication de La Vida e,ç 
Site'iio de Calderon (KJassische Bühnendichtungen 
der Spanier, I; Leipzig, 1885 ). 

Conférence (toponomastique). 
noms de lieu du canton de 

Enquête sur les 
Genève (travaux et 

3 henres. 

1 

excursions). 
Une fois par semaine. 

M. Emile REoARu, prof. ord. 

Histoire litteraire. - Poètes et romanciers en An-

gleterre et en Allemagne de 1820 à 1830. 2 heures. 
Conférences. - Interprétation et commentaire d'au

teurs anglais: Shakespeare, Coriotanits, a tragedy. 
- Interprétation et commentaire d'auteurs alle-

mands : Grillparzer, Konig Ottokars Gtück und 
Ende, ein TrauersJJiet. 

M. Joseph WERTHEIMER, prof. ord. 

1 

Phitotogie. - Philologîe latine au XVIe siècle. 2 heures. 
Linguistiqtw. - Etude comparée de mythologie indo-

européenne et sémitique. 2 

M. Ferdinand DE SAUSSURE, prof. ord. 

Sanscrit. 

Dialectologie grecque. 

Séminaire. (Voir plus loin.) 

M. Edouard MONTET~ prof. ord. 

Lang1te et tittérature arabes. (Voir le programme 
des cours de la Faculté de Théologie.) 

2 heures. 
2 » 
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M. Jean-Jacques GouRo, prof. ord. 

Histoire de ta philosophie. - La philosophie grecque. 

Exercices phitosophiqiies. 

M. Adrien NAVJLLE, prof. ord. 

Théorie de la science. - Classification et histoire 

générale des sciences. 
- Le système des sciences sociales. 

M. Paul DuPROix, prof. ord. 

Pédagogie. - Psychologie comparée de l'homme et 

de l'enfant. 
- La science de l'éducation au XIX" siècle. 

- Méthodologie. 

4 heures. 

2 

2 heures. 

1 

2 heures. 

1 
t 

Conférence. - Exercices de discussion sur les théo
ries de Spencer, Bain, Preyer, Herbart, Taine, Ri-

bot, etc. 1 
Littérature française. - La littérature au X[Xe siècle. 2 

M. Francis DE CRuE, prof. ord. 

Histoire moderne. - Le grand Frédéric. 3 henres. 

Institutions. - L'ancien régime (Valois et Bourbons); 

commentaire du livre de Tocqueville. 1 
Conférence. - Le règne de Louis XIV d'après les 

mémoires de Saint-Simon. 1 
Paléographie et diplomatique. - Déchiffrement de 

textes originaux. 1 

M. Charles SErrz, prof. ord. 

Histoire ancienne. - Etablissement du régime im-
périal à Rome. Auguste. 2 heures. 

Conférence d'histoire ancienne. - Etude des sour
ces (littéraires et épigraphiques) pour l'époque qui 

fait l'objet du cours d'histoire ancienne. 1 
Histoire contemporaine. - Histoire générale de l'Eu-

rope de 1812 à 1815. 2 

- 13 --

Conférence d'histoire contemporaine. ~ Etude criti

que de documents et de mémoires relatifs à l'his
toire du premier empire français. - Travaux de 
séminaire. 

Séminaire. -- Voir plus loin. 

M. Charles BoRGEAun, prof. ord. 

Histoire nationale. -- Histoire constitutionnelle de la 
Suisse. Le XIXe siècle. 

Conférence. - Travaux de séminaire. 

M. William HosrnR, prof. ord. 

Géographie historique, politiqite et économique. -
L"exploration et le partage politique de l'Afrique 
au XIXe siècle. 

Géographie économique de l'Allemagne. 

Conférence de géographie. - Exercices pratiques. 

M. Louis WuAR_IN, prof. ord. 

Systèmes politiques. - La pensée politique de la Ré
forme à la Révolution française. 

Economie sociale. - Les lumières fournies par la 
démographie et l'ethnographie. 

Conférences. 

M. Edgard MtLHAuD, prof. ord. 

Cours général d'économie votitiqite. - Répartition 

1 heure. 

2 heures. 
2 

2 heures. 
1 

1 heure. 

2 heures. 

2 
3 

et consommation. 2 heures. 

Cours svécial. - Les différentes catégories de revenus. 2 
Conf é1·ences économiqites. 

M. Eugène DE GrnARo, prof. ord. 

Histoire économiqirn. 

Cor,/érence d'histoire économiqne. 

2 .. 

3 heures. 
1 
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M. Léon WrnrARSKr, prof. extraord. 

Statùstiqite. 
Conference. 
Economie pure. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Ch. BALLY, Dr phil. 

Lingiâstique. -Grammaire comparée du grec et du 
latin. Etude du verbe. 

Seminaire. Voir plus loin. 

M. Arthur DE CLAPARÈDE, Dr en droit.j 

Geogr-r1,phie politique, économique et sociale. - Du 
rôle de la colonisation au point de vue économique 
et social à l'époque contemporaine. - Puissances 
coloniales et régimes coloniaux. - Possessions, 
colonies, protectorats. - Etude de quelques coloni
sations en particulier. 

M. H. CouRvo1smR, lie. ès lettres . 

lnterpretation d'auteurs grecs. - Homère : lliade. 
Interr,retation d'auteurs latins. - Plaute, Rudens. 
A cceni'uation grecqite. - Théorie et application. 

M. W.-M. KozLOWSKL. 

Principes phitosophiqiies des sciences nahtrettes. 
La philosophie contemporaine (doctrines et écoles). 

M. Grégoire LrwcmTz, lie. ès sciences sociales. 

_Repétitions d'histoire de ta philosophin. - Chapitres 
choisis. 

2 heures. 
i 
i 

2 heures. 

2 heures. · 

1 heure. 
i 

i 

2 heures. 
1 

2 heures. 
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M. Conrad Dr,; MANVACH. 

Bistoi?·e de la sculpture et de ta peinhtre italiennes 
alt XV• et XVI• siècles. 2 heures. 

M. Henri MKRCIRR, Jic. ès lettres. 

Etitdes de folklore. - Plantes et animaux. 
Seminaire. - Voir plus loin. 

Mme D. PASMANIK, Dr phil. 

1 heure. 

Economie poNtiqite theoriqzte. - Principes de l'éco-
nomie politique. i heure. 

Economie politiqite appliquée. - Les crises écouo-
miques. 1 

M. PLATZHOJ<'F-LEJEUNE, Dr. phil. • 

Esthétique et morale. - Moralistes scandinaves, 
Bji:irnson et Strindberg. 1 hellre. 

M. F. ROGET. 

Littérature anglaise. - La dramaturgie shakespea
rienne. Méthode et procérlés de Shakespeare et de 
l'école dite d'Elisabeth. 2 heures. 

M. A. SCHNÉ~;GANS. 

Dictionfrançaise. - Lecture expressive. Pronon
ciation. Correction des accents étrangers. Interpré-
tation d'auteurs français par le professeur. 1 heure. 

M. Georges THumcnuM. 

F. La diction française. - Exercices de prononciation 
et d'articulation. Lecture expressive. 2 heures. 

Séminaire. - Voir plus loin. 

M. H. V ULLIÉTY, lie. ès lettres. 

Hi.~toire de t'Art. - Les centres artistiques du Midi 

de l'Europe aux XVI• et XVII• siècles. 2_ heures. 
Conférence d'histoire de l'art et d'esthétiqlte. 1 

i1.·· 1 
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SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

Con/érences speciates 

M. Bernard BouvrnR, prof. 

Lect1.tre anatytiq11e d'auteurs frctnçais modernes. 
Exposés et diswssions littéraires . 

M. CharleR SE1rz, prof. 

Histoire des mœurs et des instit11Lfons .en pays de 
langite française dans les temps mudernes. - Le 

Consulat et l'Empire. 

M. F. DE SAUSSURE~ prof. 

Phonologie. - La versification française; étude de 
ses lois, du XVl 0 siècle à 1ios jour,;. 

M. Louis ZatNDEN, privat-clocent. 

Methodologie du, français. - l. Examen des métho
des actuellement en usnge pour l'enseigtiement du 

français aux étrangers. 
- ll. Conférence d'application. - Leçons sm· dei> 

questions de vocabulaire, de grammaire, d'élo
cution et de composition: faites par les membres 

du 8érninaire. 

. M. Ch. BALLY, D' phi!., privat-docent. 

Stylistiq2te (fondée sur la lecture d'auteurs français). 
- (fondée sur la traduction en français d'auteurs 

allemands). 

M. Alfred DuFOUR. 

Stylistique (fondée sur la tradnclion en fran~,ais 

d'auteurs anglais)-

1 heure. 
1. 

1 heure. 

1 heure. 

1 henrf'. 

2 

1 heure. 

1 

-:--- 17 -

M. Henri MERCIER, privat-docent. 

Synta:ce d2t français depitis te X V/0 siècle. Galli
cismes. 

Ea:ercices ecrits de tan,q,ae et de style. 

M. Georges THumcauM, privat-docent. 

Prononciation et diction. 

1 heure. 
1 

2 heures. 

Ceux des membres (regu,tiers ou libres) du Sémiuaire qui 
auront pris l'inscription spéciale de 10 francs par semestre se 
réuniront chaque semaine 11ne fois, le soir, en groupe familier de 
conversation, sons la direction de M. Henri Mercier, privat-docent. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

Sont admis à l'immatriculation, comme et1tdiants dans la Fa
culté des Lettres : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
l'trne des sections dti Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des cert.ificat8 011 des diplômes, jus
tifient d'études équivalentes. Le Bureau, sur Je préavis de la 
!<'acuité, statue Sllr l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme cmdite1trs, sans qu'aucun 
titre soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 
18 ans accomplis. Les audite·itrs ne peuvent pas postuler de gracie. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la biblio-
thèque de la Faculté. · 

PLAN D'ÉTUDES 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales confère les 
grades de bachelier ès lettres, de licencié ès sciences sociales, de 
licencié ès lettres, de docteurs ès lettres, en sociologie, en 
philosophie et Je certificat d'aptitude à l'enseignement dn français 
moderne. Voir les programmes détaillés des exrt111ens dé licence, 
l'extrait du règlement du Séminaire de français moderne et, pour 
le grnde de docteur, les Hèglernents de l'Université. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

Le Séminaire cle français moderne est dirigé par une commis
sion spéciale. li a été institué surtout en vue des étrangers qui 

3 
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se destinent à l'enseignement de la langue et de la littérature 
françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans une des Facultés 
de l'UnÏ\'ersité (porteurs d'un certificat de maturité, instituteurs 
et institutrices diplômées, etc.). · 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 
conférene,es au moins. 

Pour devenir membre régltlie1', il faut faire la preuve de la 
connaissance du latin et de la grammaire historique du français, 
ainsi qne de quelques semestres d'études universitaires on de 
prfftique de l'enseignement. 

Les conférences commencent le 14 Avril. 
L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec 

les professeurs, comprend les matières suivantes : Littérature 
française moderne ; Etude des sources pour l'histoire de la litté
rature et de la langue françaises modernes ; Civilisation et insti
\11 tions des pays de la11gne française; Stylistique; Syntaxe du 
français depuis le XV1° siècle; Phonologie du français; Diction et 
prononciation; Rhétorique et composition; Méthodes d'enseigne-
ment du français. 

Les membres régilliers du Séminaire qui auront suivi toutes 
les conférences pendant le semestre d'hiver et qui auront pré
senté les travaux réglementaires pourront, à la fin du semestre, 
subir un examen. Ceux qui l'auront réussi recevront le Certificat 
d'aptititde à t'enseignement diifrançais moderne. 

On peut se procurer le règlement et le programme au bureau 
du Secrétaire-Caissier de l'Université. 

COURS DE V A CANCES 

La Facullé des Lettres et des Sciences sociales a institué des 
cours de langue et de littérature françaises, destinés, soit anx 
maîtres qui enseignent à l'étranger la langue française, et qui 
ne peuvent faire à Genève qu'un séjour de quelques semaines 
pour s'exercer à la mieux: parler, -soit aux étudiants étrangers 
qui passent leurs vacances à Genève. Ils sont faits par des pro
fesseurs de l'Université, des privat-docents et des maîtres auxi
liaires, et auront lieu en 1903, du Hi juillet au 28 août. - Douze 
leçons pat· semaine. Des groupes de conversation et de correction 
de travaux écrits se réunissent deux fois par semaine. Des cours 
spéciaux sont en outre offerts aux participants. Voir le programme 
détaillé. 
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FACULTÉ DE DROIT 

M. Je Professeur Alfred MAwr1N, doyen. 

M. H. BROCHER DE LA FLÉCHÈRE, prof. ord. 

Histoire et institutions dit droit moderne (spéciale
ment du droit germanique). 

M. Louis BnIDEL, prof. ord 

lntroditction au droit civil. (Suppléant, M. RimFous, 
prof. ord.) - Le droit de famille. Droit de succes! 
sion. Testaments et donations. 

Législation civile comparée. (Suppléant M. MomAuD, 
prof. ord.) -- Code civil allemand : Droit de famille 
(Livre IV) avec références aux principaux codes 
étrangers et à l'avant-projet suisse. 

M. Edgar MILHAUD, prof. ord. 

Economie politiqite (suite et fin du cours d'hiver). -
Répartition et comwmmation. 

Conférence. 

M. Charles BoRGEAuu, prof. ord. 

Histoire nationale. - Histoire constitutionnelle de la 
Suisse. Le XIX0 siècle. 

M. Ferdinand GENTET) prof. ord. 

Droit public ge·neral. - Principales théories sur 
l'Etat, la Constitution, le Gouvernement et les rap
ports juridiques de l'Etat. 

7 heures. 

4 heures. 

s 

2 heures. 
1 

2 heures. 

3 heures. 

1• J1 
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M. Alfred MARTIN, prof. ord. 
Code civil français. - (Livre m.) Les contrats 

(suite dn cours d'hiver). Privilèges. Hypothèques. 

Prescription. 
Droit privé fédéral. - Etude du Code fédéral des 

obligations. 

M. Alfred GA ucrmR, prof. ord. 

Procédure civile. - Exposé systématique de la pro

cédure civile. Droit comparé. 

M. Louis REHFous, prof. ord. 

Droit commercial : 
1 ° Droit de change. Titres au porteur, 
2° Faillites et banqueroutes. 
3° Code de commerce allemand (cours libre). 

M. Louis MÉGEVAND, prof. ord. 

1tlédecine légale. 

M. Paul MoRIAUD, prof. ord. 

Système dit droit privé romain. 
Ce cours en comprend trois, qui peuvent être 

suivis séparément : 
1 ° Personnes, famille, droits réels (Institutes). 

2° Obligations. 
3° Successions (Pandectes). 

Exégèse dit corpusjitris (avec travaux écrits). 
Ce cours en comprend deux, qu'on peut suivre 

séparément : 
1 ° Droits réels. 
2° Successions. 

Code civil allemand. 
duction et Livre I). 

Partie générale (loi d'in-

M. Jules RoGurN, prof. extr. 

Drüit fédéral. - Compétence du Tribunal fédéral en 
matière de droit public (traités internationaux/. 

5 heures. 

2 

3 heures. 

2 heures. 
2 
4 

1 heure. 

6 heures. 

2 
2 
2 

2 

1 
1 

4 
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Etude et commentaire des lois fédérales sur la na
tionalité suisse et les rapports de droit civil. 

CONFÉRENCES 

3 heures. 

Des conférences sont organisées par les professenrs sur les 
matières de leur enseignement. Des travaux écrits penvent être 
demandés aux élèves. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

!VI. Hugo DE CLAPARÈDE, Dr en droit. 

Code civil allemand. - Livre If, obligations (Buch II, 
Recht der SchuldverhiiltnisseJ. 5 heures. 

Histoire du droit germaniqne (Deutsche Reichs-
und Rechtsgeschicht.e). 4, 

M. CüMB01'HECRA, Dr e11 droit. 

Introd/1,ction à la science dit droit. 3 
Histoire dit droit romain. 4 

M. le Dr MEUJ\UNN (Gerichtsassessor). 

Code civil attemand. - Livre Ilf, Droit des choses 
(Buch m, Sachenrecht). 

- Livre V, Successions (Buch V, Erbrecht). 
Conversatori?.tm über romisches Recht. (Entretiens 

sur le droit romain.) 

Ueb1.tngen im bürgertichen Recht für Aufanger mit 

schriftlichen Arbeiten. (Exercices de droit civil 
destinés aux commençants, aver; travaux écrits.) 

M.·le Dr SnnA. 

Droit pénal allemand (Deutsches Strafrecht). 
Droit international pttblic (Volkerrecht). 

4 heures. 
2 

2 

2 

5 heures. 
'2 f~; 

,.•,11·, 
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CONDITIONS D'ADMISSION 

Sont admis à l'immatriculation comme ét'ttdiants dans la 

Faculté de droit : 
1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 

la Section classique on de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, jus

tifient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun 
titre soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 
dix-huit ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

PLAN D'ÉTUDES 

PREMlÈR~~ ANNÉE 

Histoire et institutions (système) du droit romain ( sans Pandec
tes). - Histoire et institutions du droit moderne (semestre 
d'été). - Introduction au droit civil. - Législation civile 
corn parée. - Economie politique. -- Histoire constitutionnelle 
de la Suisse (Spécialement pour les étudiants suisses). 

PREMIÈRE E'r DEUXIÈME ANNÉE 

Droit constitutionnel comparé. - Législation dvile comparée 
(semestre d'été). 

m:UXIÈME ANNÉE 

Médecine légale. 

DEUXIÈME ET TROISIÈME ANNÉ~; 

Droit international public. - Droit public. - Droit civil. - Droit 
pénal et procédure pénale. - Procédure civile. - Droit com
mercial. - Droit romain (Pandectes). - Droit fédéral public 
et privé (Spécialement pour les étudiants suisses). 

TROISIÈM~: ANNÉE 

Droit international privé. 

- 23 -

Programme d'études pour les étudiants allemands 

Les cours conformes aitx ordonnances attemundes sont tes 
suivants: 

Introduction à la science du droit. 
Histoire du droit romain. - Système du droit pnve romain 

(les six üeures). - Exégèse dn corpus juris (exercice.~ avec tra
vaux écrits en allemand). - Conversatorium Len allemand). 

Histoire du droit germanique. 
Code allemand: les cinq_ parties. - Exercices de code allemand, 

avec travaux écritR (en allemand). 
Droit pénal allemand. Code de commerce allemand. Drnit inter

national (Volkerrecht). 

==-===--====--======-= 
j'I, 
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FA CUL TÉ DE THÉOLOGIE 

i.\1. le Professeur Edouard J\!IONTET, doyen. 

M. Auguste CHANTirn, prof. ord. 

Théologie historique. - Histoire du Christianisme et 
de l'Eglise au XfXme siècle. 

M. Edouard MONTET, prol'. ord. 

Exégèse de l'Ancien-Testament. - Poésie lyrique: 

Psaumes. 
Introduction à t' Ancien-Testament. - Histoire de 

la langue, du Canon, du texte et des versions. 
Hébrw. - Interprétation philologique de la Genèse. 

Conférence du S6minaire d'hébreit. 
Histoire du peuple d'Israël. 
Lectitres théologiqiies en tangue allemande. 

Divitiion supérieure : Harnack, das Wesen des 

Christentums. 
Division inférieure. 
Langue arabe. - Division supérieure: Syntaxe. 

Interprétation du Coran. 
- Division inférieure: Eléments de la grammaire. 
Histoire de la littérature arabe. - L'époque de 

Mahomet. La période des Omiades. 

M. Ernest MARTIN, prof. ord. 

Introduction aux livres dit Noiweait-Testament. 
Leclure cnrsive du Nouveait-Testament. - Les Epî

tres aux Corinthiens. (Suite.) 

4 heures. 

2 heures. 

2 
1 

2 
2 

1 
2 

1 
1 

2 

4 heüres. 

1 
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M. Gaston FROMMEL, prof. ord. 

Dogmatique chrétienne. - Doctrine de Ja Rédemp-

tion. 4 heures. 

M. Hippolyte BALAVOINE, prof. ord. 

Morale chrétienne. - Préceptes. 
Diction. 

M. Marc DORET, prof. ord. 

Homilétiqite. 
Théologie pastorale. 
Exercices homilétiques. 

EXERCICES DE PRÉDICATION 

3 heures. 
1 

1 heure. 
1 
1 

Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Jules NICOLE, prof. ord. 

Interprétation philologique de l' E'vangile selon 
S1-Luc. (Suite.) 

Patrologie grecque. - Lecture de textes choisis. (Suite.) 2 heures. 

M. Henri RŒHRicH, pasteur. 

Musique religieuse. 1 heure. 

M. Ernest RocHAT, pasteur. 

Histoire de ta théologie française moderne pendant 
, la seconde moitié du, XJXm• siècle. 1 heure. 
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CONDITIONS D'ADMISSION 
Sont admis à l'immatriculation comme étitdiants dans la Fa:.. 

cuité de théologie: 
1 ° Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de 

la Section classique ou de la Sedion réale du Gymnase de 
Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, jus~ 

tifient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours connne auditeiws, sans qu'aucun 
titre soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 
dix-huit ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

PLAN D'ÉTUDES 1 

A. DIPLOME DE BACHELIER EN THEOLOGIE 

Huit semestres d'études universitaires dont six au moins dans 
une faculté de théologie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, une 

dissertation. 
Le premier examen porte sur la langue hébraïque, le grec, le 

latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, l'éco
nomie politique, la diction, la philosophie et la langue allemande. 

Les Um0, IIIme et IVm0 examens porttmt sur Jes matières en
seignées dans la Faculté selon le programme annuel. 

Le yme examen est un examen général oral et écrit sur les 
branches enseignées dans la Faculté de Théologie aux termes de 
la loi; il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, 
la publication et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLOME DE '.LICENCIE 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une 
branche de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théo
logie pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C. DIPLOME DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent · 
obtenir le grade de docteur moyennant la publication et la sou-
tenance d'une thèse. 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

M. le Professetu Augnste ETRRNOn, doyen. 

M. S. LASKOWSKr, prof. ord. 

Anatomie humaine. - L'organe central de la cir

culation et le système vasculaire. L'axe cérébro

spinal et le système nerveux périphérique. Les 
organes des sens. 

M. A. ETJ<:RNOD, prof. ord. 

Histologie normate. - 2me partie: Organes et ap
pareils. - Histologie topographique. 

Embryologie. - 1 "" partie : Généralités, historique, 

processus embryologiques généraux, méthodes de 

travail, fécondation, oogenèse, spermatogenèse, héré

dité, segmentation, gastrule, systèmes, organes, 

appareils primordiaux, etc. Embryologie générale. 

Stomatologie. -- 2me partie: Anatomie pathologique 

et nosologie de la cavité buccale et des dents. 

Lqboratoire d'embryologie et d'histogénie. - A 
lieu au semestre d'hiver. 

Travaux pratiqites d'histologie normale. -Tous les 
jours, sauf le jeudi. 

Laboratoire poU1· recherches spéciales. - Tous les 
jours, sauf le jeudi. 

M. J.-L.-P. PR!!:VOST, prof. ord. 

Physiologie. - Fonctions de la vie de relation. 

Exm·cices pratiqites dans le laboratoire. - Tous les 
jours. 

Laboratoz're JJOW' recherches spéciales. - Tous les 
jours. 

6 heures. 

3 heures. 

3 

2 

6 heures. 

J-1 

1,, 

Il 
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M. F.-W. ZAHN, prof. ord. 

Anatomie pathologique spéciale des organes. 
Laboratoire d'histologie pathologique. - Trois 

fois par semaine. 
Autopsies. - Trois fois par semaine (avec le con

cours de M. le Dr Huguenin). 
Labomtoire pour recherches spéciales. - Tous 

les jours. 

M. L. BARD, prof. ord. 

Clinique médicale. 
Stage clinique. - Pour médecins et élèves dont la 

scolarité est terminée. - Tous les jours. 
Démonstration d'instruments appliqités à la clinique 

médicale! pour élèves avancés. 

M. G. JuLLIARD, prof. ord. 

Clinique chirnrgicale. 

M. A. JENTZER, prof. ord. 

Clinique obstétricale et gynécologique. 
(Jours théoriqiw de gynécologie. 

Policlinique gynécologique. 

M. A. D'EsPINE, prof. ord. 

Pathologie interne. - Maladies des enfants. 

M. J.-1. REVERDIN, prof. ord. 

Médec,ine opératoire. - Quatre séances par semaine, 

de 2 heures chacune. 

M. A. MAYOR, prof. ord. 

Matière médicale et thérapeutique. - Modificateurs 
des fonctions de la peau, de l'appareil génito
urinaire, des fonctions digestives et de la nutrition. 

5 heures. 

7 h. 1/2 

2 heures. 

7 h. 1/2 

5 heures. 

2 
2 

3 heures. 

- Métalloïdes et métaux. 4 heures. 
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Laboratoire poitr recherches spéciales. - Tous les 
jours 

Policliniqiœ medicate. 

M. L. MiG~WANo, prof. ord. 

· Médecine légale. - Cours théorique. 
les élèves selon matériel. 

Doontologie médicale. 

M. R. WEBER, prof. ord. 

Autopsies par 

Psychiatrie. - Cours théorique et pratique. 

M. le D 0 Auguste REVERDIN, prof. ord. 

Poticliniqite chirit1·gicate. 

M. le Dr H. OLTRAMARE, prof. ord. 

Cliniqite et policliniqite des rna(adies vénériennes et 
cntanées. 

M. H. CR1STIANr, pt'Of. ord. 

Cours d'hygiène. - A lieu dans le semestre d'hiver. 
Exercices pratiques de bactériologie appliquée à 

l'hygiène et à la médecine. - Tous les jours. 
Recherches spéciales. - Tous les jours. 
Démonstrations d'hygiène. 

M. G. HALTENHOFF, prof. extr. 

· Cliniqite ophtatmotogique. 
Ophtalmologie. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. le Dr BOURDILLON. 

2 heures. 

2 heures. 
1 

2 heures. 

2 heures. 

3 heures. 

2 heures. 

2 heures. 
1 

Diagnostic des maladies de l'enfance. 
1 heure. 

M. le fr BuscARLET. 

La chiritrgie d'iwgence. 
1 heure. 
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M. le Dr COLLOMB. 

Symptomes et lésions ocntaires dans les maladies 
générales. 

M. le Dr DuBCHs. 

fntroditction à l'étude des maladies de ta. peau. 

M le D' GourrFEIN. 

Leçons cliniques d'ophtalmologie et de bactériologie 
oculaire. 

M. le Dr JAUNlN. 

Cours pratique d'otologie, et de /(fryngotogie. 

M. le Dr Charles JuLLIARD. 

Cmtrs pratique de bandages avec démonstration 
d'instruments et appnreits chiritrgicaux. 

M. le Dr KUMMER. 

Cmtrs pratiq'lte de diagnostic chiritrgicat. 

M. le D' Ed. MARTIN. 

1Unladies des enfants. 

M. le Dr PASMANIK. 

Cours pratiqite d'oto-rhino-taryngologique. 
}llédecine scolaire. 

M. le Dr Rm,L. 

Repétitoire de medecine inforne. 

M. le Dr DE SEIGNEUX. 

Repetitoire de gynecologie. 
Repetitoire d' obstetriqiie. 

M. le Dr WYSS. 

Polidiniqite oto-rhino-laryngolo,qiqite. 
Les tronbles de ta parole. 
Le5 secoitrs aux blesses. 

1 heure. 

l heure. 

2 heures. 

2 heures. 

1 heure. 

2 heures. 

1 h. 1
/~ 

2 heures. 
1 

2 heures. 

1 heure. 
1 

2 heure.,;. 

1 

-31-

CONDITIONS D'ADMISSION A L'IMMATRI
CULATION 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la 
Faculté de médecine : 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
l'une des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres et les bacheliers ès sciences de 
l'Université de Genève. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études jugées équivalentes par le Bureau, sur le préavis 
de la Faculté. 

Ont la faculté de suivre les cours comme aitditeurs et. sans 
qu'aucun titre soit nécessaire pour leur inscription, les penionnes 
âgées de 18 ans accomplis. 

t-lauf autorisation spéciale du professeur titulaire, les clini
ques, les laboratoires et les cours pratiqùes ne sont accessibles 
qu'aux personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

CONDITIONS D'ADMISSION AUX EXAMENS 
Seuls, les étudiants reguliers peuvent postuler les grades en 

médecine. 
Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent: 

1 ° s'être inscrits aux cours théoriques et. pratiques spécifiés dans 
le Rè,qlement de t' Universite, modifie te 29 mars 1901; 2° pré
senter au Bureau de l'Université une demande par écrit; 3° jus
tifier des inscriptions règlementaires, conformément au plan 
des études ci-dessous, en déposant leur livret d'étudiant et les 
certificats de travaux pratiques. 

Pour les autres détails, voir le Règtementrevisé mentionné ci
dessus. 

.N.-B. - Les pe1·sonnes qiti desirent subir tes examens féde
rau.x de medecine doivent prodniJ·e itn certificat de matitrite 
con/orme ait Règtement fede?·at. (S'adresser directement à 
M. le prof. A. Jentzer, président local des examens fédéraux, 
Maternité, 9 il 10 h.) 

PLAN DES ÉTUDES MÉDICALES 1 

A. ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

PREMI.B;RE AN NÉE 
1° SEMESTRE D'HIVER: Botanique (ire partie). - Physique 

(1 1
•
0 partie). -- Anatomie corilparée et Zoologie c1re partie). -

Chimie organique et inorganiqLJe ( 1 '0 partie J. 
1 

On peut Re procurer ce plan d'étude au Bureau de l'Université. 

., 

1 

:i': 

J 

' 
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2° SEMESTRE D'ÉTÉ: Botanique (2m• partie). - Physique 
(2m0 partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2111

• partie). -
Chimie organique et inorganique (2 1110 partie). 

E.xercices pratiqites (dans l'un ou l'autre semestre). - Tra
vaux: pratiques: de phystque; de chimie; de botanique; de zoolo
logie et anatomie comparée. - Excursions botaniques. 

Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales ou de 
l'Examen propédeutique fédéral. 

B. ETUDES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE. 

DEUXIÈME ANNÉE 

3° SEMESTRE D'HIVER: Anatomie humaine. - Histologie nor
male. - Embryologie. - Physiologie. 

Exercices pratiques: Conférences d'anatomie humaine et tra
vaux pratiques de dissection. - Travaux d'embryologie et d'his
togénie; conférences d'histologie et d'embryologie. 

4° SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie humaine. - Histologie nor-
male. - En1bryologie. - Physiologie. · 

Exercices pratiques: Travaux: pratiques d'histologie normale, 
Travaux pratiques de physiologie. 

TROISlÈME ANNÉE 

5° SEMESTRE D'HIVER: Anatomie humaine. - Anatomie pa
thologique générale. 

Exercices pratiqu.es: Conférences d'anatomie humaine et tra
vaux de dissection. - Travaux pratiques d'embryologie et d'his
togénie; conférences d'histologie et d'embryologie. - Travaux: 
pratiques de physiologie. 

Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales cantonal 
ou de l'Examen propédeutique fédéral. 

60 SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique tïpéciale. - Pa
thologie interne. - Gynécologie. - Cliniques: médicale, chirur
gicale, obstétricale et gynécologique. 

Exercices pratiques: Travaux pratiques d'histologie patho
logique. - Médecine opératoire. 

QUATRIÈME ANNÉL~ 

7° SEMESTRE D'HIV.ER : Cliniques : médicale ; chirurgicale 
et gynécologique. - Pathologie interne. - Chirurgie géllérale. 
- Obstétrique. - Hygiène. 
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Exercices pratiqu,es: Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 

8° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques: médicale; chirurgicale; obsté
tricale et gynécologique; pédiatrique ; de vénéréologie et derma
tologie. - Hygiène. 

Exercices pratiqites: Médecine opératoire. - Opérations obs
tétricales. 

CINQUIÈME ANNÉE 

9° SEMESTRE D'HIVER: Cliniques: médicale; chirurgicale; obs
tétricale et gynécologique: psychiatrique; ophtalmologique. -
Chirurgie générale. - Matière médicale et thérapeutique. - Mé
decine légale. - Policlinique. 

Exercices pratiques: Cours d'autopsies. 

10° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques:- médicale; chirurgicale: obs
létrit:ale et gynécologique; psychiatrique; ophtalmologique. -
Matière médicale et thérapeutique. - Médecine légale. - Poli
clinique. 

Examen de doctorat en médecine ou Examen professionnel fédéral. 
Thèse. · 

N.B. Dans ce plan des études la répartition des branches est 
calculée sur le strict minimum obligatoire de cinq années révolues; 
mais les élèves feront bien de consacrer une sixième année d'étu
des aux cliniques et policliniques, ainsi qu'à la rédaction de leur 
dissertation de doctorat. 

Le présent programme est approuvé pour le semestre 
d'été 1903. 

GENÈVE, le 19 Février 1903. 

Le Conseiller d'Etat 

charge cln Departement de l'instruction publique~ 

Dr VINCENT. 

.[ .. : 
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ÉTAT 

le 6 Octobre 1fül6 et le 22 Septembre 1899 

Des étudiants et des aitdileurs 

Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des 
auditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme étciidiants 
doivent :,'adresser au secrétaire-caissier de l'Université, en dé:,i
gnant la Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en 
déposant leurs titres. 

Ces titres sont soumis au doyen de la Faculté, lequel accorde 
ou refuse l'immatriculation. 

E11 cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de gradf's. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

diants des deux 1,;exes. 
Les anditettrs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun 

titre n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les clini

ques, les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de 
Médecine ne sont accessibles qu'aux personnes qui justifient 
d'études médicales régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans IPs quinze 
premiers jours du semeBtre, une irnicription pour chacun des 
cours on des exercices pratiques qu'ils se proposent de suivre 
et payer la finance prévuA par la loi. 

Un livret d'études est rnmis aux étudiants et auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par le recteur, par le 
doyen de la Faculté et par toits les prof esseitrs oit privat-docents 
dont t' étitdiant ott r audite1.tr siid les cours. 
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Dispositions financières 
Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les 

grades, sont perçus par le secrétaire-caissier de l'Université, sous 
l'inspection du recteur. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer 
une finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sor
tent du Gymnase de Genève (division supérieure du Collège) sont 
dispensés de cette finance. Les étudiants qui passent d'une Fa
culté dans une autre, ou qui rentrent dans l'Université après 
l'avoir temporairement quittée, ne sont pas astreints à payer une 
nouvelle finance d'immatriculation. 

Les étudiants immatriculés dans une université suisse et les 
étudiants suisses immatriculés dans une unfrersité étrangère, 
ainsi que les porteurs d'un certificat de maturité d'un gymnase 
suisse, sont dispensés de la moitié de la finance d'immatricu
lation. 

Les étudiants et les auditeurs qui n'auront pas payé les rétri
butions universitaires avant la lin du premier mois de chaque 
trimestre, seront soumis à une taxe de 5 fr. 

Le coût du livret est de 1 franc. (Tout livret perdu ou dété
rioré doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée à 5 francs par semestre 

pour chaque heure de leçon par semaine. 
Le Département peut, dans des ras spéciaux, dispenser tota

lement ou partiellement de ces rétributions les étudiants et 
auditeurs de l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux 
étudiants et auditeurs de nationalité suisse. La demande doit 
être faite au Département par la famille du postulant et, si 
celle-ci n'est pas domiciliée dans le canton de Genève, la requête 
doit être légalisée. (1) 

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 
Pour le grade rte bachelier 50 francs ; 
Pour le grade de licencié 100 francs; 
Pour le diplôme de pharmacien 100 francs: 
Pour le diplôme de chimiste 200 francs ; 
Pour le grade de docteur 200 francs; 
En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée est rendue 

aux candidats. 

Des grades et des examens 
L'Université confère les grades suivants : 

1 ° Bachelier ès lettres; ès sciences: ès sciences médicales ; en 
théologie. 

i La demande doit être présentée dans les 1o joura, qui suivent l'ouverture 
des cours. 

1 

;! 

1 
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2° Licencié ès lettres, ès sciences sociales, en droit, en théolo
gie; diplôme de chimiste, diplôme de pharmacien. 

3° Docteur ès lettres, en sociologie, en philosophie, ès scien
ces, en droit, en théologie, en médecine. 

4° La Faculté des Lettres délivre en outre le certificat d'apti
tude à l'enseignement du français moderne. 

Les examens de baccalauréat sauf celui de médecine ont lieu 
au commencement et à la fin de l'année universitaire. 

Les examens de licence en droit, ès lettres et ès sciences 
sociales ont lieu au commencement et à la fin de l'année univer
sitaire. 

Les examens de licence en théologie ont lieu au commence
ment de chaque :;,emestre et à la fin de l'année univer:;,itaire. 

Exceptionnellement, pour les examens de bachelier et de licen
cié en théologie, pour ceux de licencié en droit, de licencié ès 
lettres, de licencié ès sciences sociales et pour le second examen 
de bachelier ès sciences médicaleR, les Facultés peuvent, avec 
l'assentiment du Bureau, fü .. er des sessions intermédiaires. 

Les examens du doctorat, du diplôme de chimiRte et du diplôme 
de pharmacien se font, sm· la demande du candidat, à l'époque 
fi x:ée par la Facu !té. 

Les examens de doctorat en médecine ont lieu au commence-
ment de chaque semestre. 

Les étudiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'an
née universitaire et sur leur demande, des examens sur les cours 
pour lesquels ils se sont inscrits. Ces examens ne sont pas obli
gatoires. 

Il est délivré un certificat aux étudiants qui ont subi des exa
mens annuels, moyennant une finance de cinq francs versée à la 
caisse de l'Etat. Les résultats de ces examens ne peuvent, en 
aucun cas, entrer en ligne de compte pour les examens de 
grades. 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de tous 
les examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du secré
taire-caissier, en déposant leur demande écrite avec pièces à 
l'appui, une semaine au moins avant l'époque fixée ]JOUI' les 
examenR. 

Pour l'inscription aux examens en médecine, voir page 31. 

Le règ1ement et les programmes détaillés indiquent les épreuves i111posées à 
ceux qui postulent des grades universitaires; on peut se les procurer au Biweau 
dit Secrétaire-caissier dt l' Universiti. 

~ 
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:FONDS UNIVERSITAIRES 

1. Le Fonds T1NGHY (1•,onstitué en 1821 ), pour l'enseignement 
de la Chimie. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

'7 . 

8. 

DAVY (1829), pour prix dans la Faculté deR 
Sciences. 

BELLOT ( 1836), pour prix dans la Faculté de 
Droit. 

HENTSCH ( 1844), pour prix dans la Faculté de 
Lettres. 

DISDIER ( 1864), pour prix décernés par l'Uni
versité. 

DES ARTS (1878), pour prix dans la Faculté de 
Droit. 

AMrnL ( 1885), pour prix dans la Faculté des 
Lettres. 

DB: LA FACULTÉ DE MÉDECINE ( 1885), pour prix 
dans la Faculté de Médecine. 

9. LA CAISSE Du SÉNAT l 1889), destinée aux dépenses de ce 
Corps. 

10. 

11. 

12. 
13. 

14. 

15. 

Le Fonds füzoT ( 1892), pour prix dans la Faculté de 
Médecine. 

Edgar AuBER'r ( 1892), pour prix dans la Faculté 
de Droit. 

GolltARIN (1894), pour l'Université. 

CHENEVIÈRE-MUNIER ( 1894 ), pour prix dans la 
1'.,aculté de Théologie. 

MULLER (1896), ponr le laboratoire de botanique 
systématique. 

Théodore CLAPARÈDE (1896), pour prix décerné 
par l'Université. 

D~JS ARTS ( 1900), pour prix dans la Faculté de 
Droit. 

__ _,_____ 
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PRIX UNIVERSITAIRES 
qui seront décernés en 1903, 1904: et 1905. 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier} 

L'Université décernera, en Janvier 1905, un prix de deux mUte 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur L'amour propre. Sa 
définition; son rôle moral et social. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le 15 Juin 1904. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert} 

L'Université décernera, en Janvier 1904, un prix de mille 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur Un philosophe du 
XIX• siècle. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le 15 juin 1903. 

Prix d'Histoire (dit Prix A.dor} 

L'Université décernera, en Janvier 1904, un prix de mille 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur L' Histoire diploma
tique de l'Escalade, d'après les documents publiés jusqu'à la fin 
de 1902. 
- Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le i5 Juin 1903. 

DISPOSITIONS RELATlVES A CES PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans. 
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b) Le" Suisses des autres cantons et les étrangers dans les
mêmes conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, 
les cours de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque
de la clôture du concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours· doivent être
manuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront nne devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté renfermant le nom et l'adresse de i'auteur. 

ART. 4. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Biblio
thèque puhliqne. Les auteurs conservent la propriété de leur
œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède 
L'Université décernera, en Janvier 1904, un prix de six cents 

francs au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant 
à l'histoire du protestantisme de langue française, laissé au choix 
des concurrents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le 15 Juin 1903. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois; 
b) Les Confédérés et étrangers ayant élé oti étant encore étu

diants à l'Université de Genève. 

Awr. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être
écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être pu
bliés pourront seuls être récompensés. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy 
La Faculté des Sciences décernera, en Janvier 1904, un prix 

de la valeur de cinq centsfrancs à l'auteur du meilleur mémoire
sur une question de Physique, de Chimie, de Géologie, de Miné
ralogie, de Botanique ou de Zoologie. 

Ler,, mémoires manusc['its doivent être remis au Doyen de la 
Faculté des Sciences avant le 1er octohre 1.903. 

La Faculté des Sciences décel'llera, en Janvier 1905, un prix 

,, 
1' 
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de la valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire. 
sur une question de Physique, de Chimie, de Géologie, de Miné
ralogie, de Botanique ou de Zoologie. · 

Les mémoires manuscrits doivent être remis au Doyen de la 
Faculté des Sciences avant le 1er octobre 1904. 

Sont admise8 à concourir toutes les per~onnes qui ont été 
immatriculées ou graduées dans la Faculté de8 Sciences depuis 
six ans au plus (à dater de Juin 1898). 

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES 

Prix de Littérature française 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera en Janvier 1904, un prix de 
littérature française de trois cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des candidats. 
Les travaux doivent être remis au Doven de la Faculté des 

Lettres, avant le 1er Novembre 1903. · 
La Faculté des Lettres décernera, en Janvier 1905, un prix de 

littérature française de trois cents francs. 
Le sujet est laissé au choix des candidats. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des 

Lettres avant le 1er Novembre 1904. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir: 
aj Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qui ont 

obtenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle 
où Ke trouve le terme des concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont 
l'ouverture aura précédé le terme du concours, ont été immatri
culés dans la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité 
suisse âgées de dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps 
de temps, ont été inscrites à trois cours au moins de la Faculté 
des Lettres. 

Prix Amiel 
(Fondé par Mm• L. Strœhlin-Amiel) 

La Faculté des Lettres décernera, en Janvier 1905, un prix 
de "deux mitte cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire 
sur un sujet de littérature dont le choix est laissé aux candidats:;1 
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littératu_re pure à l'exclusion des nouvelles et romans, histoire 
fütéraire, critique littéraire, philologie. 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen 
de la Faculté des Lettres avant le 15 Octobre 1904. 

DISPOSlTIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les Suisses et les 
étrangers qui, pendant deux semestres, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres, ou qui, étudiants d'autres Facultés ou 
simples auditeurs, ont suivi pendant le même temps deux cours 
au moins de la Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils 
peuvent être imprimés ou manuscrits. 

. ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, 
l',wrenr devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins· 
cent exemplaires. 

ART. 4. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété 
de son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les 
professeurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix 
ne sera délivré qu'après la mi:;;e en librairie de la publication. 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter 
le prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs . 

FACULTÉ DE DROIT 

PRIX EDGAR AUBERT 

La Faculté de Droit décernera, en janvier 1904, un prix à 
l'auteur du meilleur travail sur un sujet de droit public suisse ou 
de droit international concernant directement la Suisse. La valeur 
de ce prix est fixée à cinq cents francs. 

Sont admis à concourir tous les étudiants suisses sans aucune 
restriction. 

Les mémoires devront être rédigés en langue française. 
Les ouvrages destinés au concours doivent être remis au Doyen 

de la Faculté de Droit avant le i er octobre 1903. 

PRIX BELLOT 

La Faculté de Droit décernera, en janvier 1904, un prix à 
l'auteur du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur 

;
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un sujet de droit ou d'économie politique. dont le choix e:;;t laissé 
.aux candidats. La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. 

Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté de 
Droit avant le J_er Novemure 1903. 

Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, 
.genevois ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université 
,de Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture 
du concours. 

Les thèses de doctorat ne sont admises au concours que si elles 
sont présenLées par des candidats ayant obtenu à Genève le grade 
de licencié en droit dans les six années précédentes. Est aussi 
.admis tout travail sur le droit ou l'économie politique, dans quel
-que but qu'il ait été fait ou publié. 

Les ouvrages destinés au concours peuvent être imprimés ou 
mannscrits. Ils devront porter le nom de leurs auteurs. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix fondés par M. Arthur Chenevière 
Prix Chenevière 

La Faculté décernera en Janvier 1904 un prix de quatre cents 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

Les rapports de la religion et de la morale dans l'enseigne
ment et la personne de Jésus. 

Les mémoires doivent être remis au doyen de la Faculté de 
Théologie avant le 15 octobre 1903. 

Prix Chenevière-Hunier 

La Faculté décernera en Janvier 1904 un prix de deitx cents 
francs à l'étudiant qui aura présenté la meilleur.e proposition. 

Un règlement de la Faimlté indique le mode de procéder du 
Jury. 

Dispositions relatives aux prix Chenevière et Munier 

Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 
dans la Faculté au moment de la clôture du concours, depuis six 
Jemestres ait plus après le premier examen de baccalauréat en 
Théologie ou l'examen reconnu équivalent. 

Le prix ne peut être ni. diminué ni. partagé ; il ne sera pas dé
cerné si aucun mémoire n'en est jugé digne par le jury. 

Les -mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue· 
française. 
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Co_ncours entre les étudiantll'immatriculés danS'la fae'u-fté:dèThéologie 
Questions au choix pour l'année: 1H02-19OS: 

1° IJes caractères de ta propà[fande anti-religieuse actuetle, 
en pays de tangite française, et des argitments à employer poiir 
y répondre; 

2° Les voyages de Jésus. 

La Compagnie des pasteurs, avec l'aide de donateurs, -affecte à 
ce concours une somme de 400 francs. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de 
Théologie, avant le 30 avril 1903. 

Le ou les prix seront décernés, s'il y a lieu, en juin 1908. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot 

Prix de doitzp, cents francs. - Le prochain concours sera 
annoncé ultérieurement. 

Prix de la Faculté 

La Faculté dP Médecine décernera, en janvier 1904, un prix de 
trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les travaux destinés au concours devront être remis an Doyen 
de la Faculté de Médecine avant le 23 octobre 1903. 

La Faculté de Médecine décernera, en janvier 1905, un prix de 
trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les travaux destinés au concours devront être remis au Doyen 
de la Faculté de Médecine avant le 23 octobre 1904. 

DISPOSITIONS RELA'I'IVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : 

a) Les étudiants en médecine régulièrement immatriculés 
dans la dite Faculté et qui ont passé le11r examen de baccalau
réat ès sciences médicales, ou un examen jugé équivalent par la 
Faculté; 

~,, 
111 

.!/i! 

!Il'! 
il i 

1

.-.. 

1 



l ,,, 

1 

l1 
1 
i 
\, 

1 
t 
l 
,1 

- 44 -

b J Les docteu.rs en ,médecine de Genèvr, diplômés depuis un 
an au plus. 

c) Les médecins suisses qui ont passé leurs examens fédéraux 
à Genève depuis un an au plus. 

Les mémoires peuvent être manuscrits ou imprimés ; ils peu-
vent être rédigés en français, en allemand ou en italien. . 

Dans le cas où aucun des travaux présentés ne serait jugé 
digne d'être couronné, le prix ne sera pas décerné. 

Au nom de t' Uni'oersité: 

Adolphe D'BSPINE, recteur. 

--·----------~--- ---------- -
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CAISSE DE- SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
Extrait de la Loi du 1" mai·s 187 6 

ARTICLE PREMIER. _:_ Il sera constitué par l'Etat un fonds ina
liénable de 50,000 francs en faveur d'une fondation pour les 
étudiants genevois et qui aura pour but de: 

1 ° Soutenir à Genève dans leurs études des étudiants distin
gués du Gymnase et de l'Université. 

2° Aider dans leurs études ultérieures à l'étranger des étu
diants qui ne trouveraient pas à Genève les ressotfrces néces
saires pour leur carrière future. 

Awr. 2. -- Ces subsides seront accordés : io à des étudiants 
réguliern et sur leur demande motivée, accompagnée du préavis 
du corps enseignant qui aura été à même de juger de, leur mérite 
et de leurs aptitudes; 2° et sous les mêmes conditions à des 
jeunes gens qui auront fait et achevé leurs études à Genève et 
qui désirent se perfectionner à l'étranger. Dans ce dernier cas, 
la demande devra être adressée àu pins tard dans les dix-nuit 
mois après l'achèvement des études. 

Membres du comité de gestÏon 

(élus pour 4 ans, à dater dti 1" janvier 1901) 

MM. VINCENT, Alfred, conseiller d'Etat, président. 
NAVILLE, Adrien, prof. 

MONTET, Edouard, prof'. 

BERTRAND, Louis, Directeur du Collège. 

BÉRARD, John, maître au Collège, secrétaire. 
RACINE, Florian, avocat. 
Gum, Ph.-A., prof. 

~-
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Adresses de MM. les Professeurs et Privat-docents 
PROFESSEURS 

MM. Balavoine, Hippolyte, rue de l'Hôtel-de-Ville, 1 "l. 
Bard, Louis, rue Bellot, 6. 
Bedot, Maurice, rue Eynard, 8. 
Borgeaud, Charles, Campagne Humbert, Onex. 
Bouvier, Bernard, Bourg-de-Four, 10. 
Bridel. Louis, Avenue de la Croisette, 4, Roseraie. 
Brocher, Henri, rue Bellot, 9. 
Brun, Jacques, quai des Bergues, 1. 
Cailler, Charles, rue de l'Ecole-de-Chimie, 4. 
Chantre, Auguste, GrMs de Champel, 8. 
Chavanne; Louis, rue de C.arouge, 13. 
Chodat, Robert, boulevard des Philosophes, 26. 
Cristiani, Hector, place Bel-Air, 2. 
De Crue, Francis. rue de !'Hôtel-de-Ville, 14. 
Doret, Marc. chemin de la Montagne, Chêne-Bougeries. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Dunant, Pierre-Louis, rue Daniel-Colladon, 3. 
Duparc, Louis, rue de Lancy, 8, Carouge. 
Duproix, Paul, boulevard rle la Tour, 12. 
Duvillard, Joseph, Bourg-de-Four. 24. 
Eternod, Aug·., Villa les Grands-Acacias, Noirettes, 15 (Acacias). 
Fehr, Henri, rue Gevray, 19. 
Flotirnoy, Théodore, route deFlorissant, 9. 
Frommel, Gaston, Grange-Canal. 
Gautier, Alfred, rue des Granges, 4. 
Gautier, Raoul, Cologny. 
Gentet, Ferdinand, Molard, 4. 
Girard, de, Eugène, cours des Bastions, 6. 
Giraud-Teulon, Alex:s, à Bea1·mant par St-Genis-Laval (Rhône) 
Gourd, Jean-Jacques, Crêts de Pregny. 
Grœbe, Charle~, boulevard des Pl:tilosophe11, 28. 
Guye, Philippe-A., chemin des Cottages. 
Guye, Eugène, route de Chêne, 8:1. 
Halte.nhoff, Georges, Molard, 8 
Jentzer, Alcide, rue Dancet, 1. 
Julliard, Gustave, aven ne Marc-Monnier, 6, Champel. 
Laskowski, Sigismond. La Joliette, 110, rue de Carouge. 
Martin, Alfred, Fusterie, 11. 
Martin, Ernest, Grand'Rue, 39. 
Massol, Léon, rue du Général-Dufour, 15. 
Mayor, Albert, rue Adhémar-Fabri, 6. 
Mégevand, Louia, boulevard du Pont-d'Arve, 16. 
Montet, Edouard, Villa les Grottes, 59. 
Mariaud, Paul, boulevard de la Tour, 4 
Milhaud. Edgar, rue St-Victor. 8. 
Muret, Ernest, rue Tœppfer, HJ. 
Naville, Adrien, rue de !'Athénée, 12. 
Naville, Edouard, Malag·ny par Versoix. 
Naville Ernest, cours des Bastions, 15. 
Nicole, Jules, boulevard de la Tour, 10. 
Oltramare, Gabriel, quai des Eaux-Vives, 36. 
Oltramare, Hugues, rne de la Corraterie, 11. 
Oltramare, Paul, avenue des Bosquets, Servette. 
Pictet, Amé, rue Bellot, 13. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Redard, Emile, quai Pierre-Fatio, 4. 
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MM. Rehfous, Louis, rue du Commerce, 6. 

Reverdin, Jacques-Louis, rue du Rhône, 43. 
Reverdin, Auguste, rue du Général-Dufour, 15. 
Revi!liod, Léon, rue du Mont-de-Sion, 14. 
Rilliet, Albert, rue Bellot, 16. 
Ritter, Eugène, rue du Mont-de-Sion, 4. 
Roguin, Jules, chemin Dumas, 8, Champel. 
Rosier, William, Petit-Lancy. 
Sarasin, Charles, Cité, 22. 
Saussure, de, Ferdinand, Creux-de-Genthod. 
Seitz, Charles, avenue Marc-Monnier, 7, Champel. 
5oret, Charles, rue Beauregard, 8. 
Strœhlin, Ernest, avenue Marc-Monnier, 7, Champel. 
Tavan, Edouard, Hauts-Crêts de Champel, 4. 
Thury, Marc, Chemin de Florissant, 21, Plainpalais. 
Weber, Rodolphe, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Wertheimer, Joseph, rue Neuve-Saint-Léger, 8. 
Wîniarski, Léon, Roseraie, 16. 
Wuarin, Louis, avenue de l'Ermitage. 
Yung, Emile, rue du Mont-Blanc, 4. 
Zahn, Frédéric-Guillaume, boulevat·d du Pont-d'Arve, 22. 

PRIVAT-DOCENTS 
MM. Ackermann, Edwin, rue de Carouge, 17. 

Audeoud, Henri, boulevard Helvétique, 21. 
Babel, Alexis, Terrassière, 58. 
Bally, Charles, rue Pradier, 11. 
Batelli, Frédéric, rue Eynard, 6. 
Bétrix, Albert, place du Port, 1. 
Beuttner. Oscar, place de la Fusterie, 2. 
Bogdan, Stefan, avenue du Mail, 18. 
Bonna, Auguste, rue Eynard, 8. 
Boubier, Alphonse, Grand'Rue, 40. 
Bourcart, Maurice, rue de la Tour-de-l'Ile, 4. 
Bourdillon,. Philippe, boulevard des Philosophes, 24. 
Brinner, 1<.mile, rue Joseph-Girard, Carouge. 
Briquet, John, Tranchées de Rive, 11. 
Buscarlet, F., rue Petitot, 12. 
Carl, J., rue de l'Université, 5. 
Claparède, Edouard, chemin de Champel, 11. 
Clap_arède, de, Hugo, cours des Bastions, 6. 
Claparède, de, Arthur, La Boisserette, Eaux-Vives. 
Collomb, Auguste, Hôpital Rothschild. 
Combothecra, Xénocrate, boulevard du Pont-d'Arve, 14. 
Consonno, Fortunato, rue Rossi. 14. 
Courvoisier, Henri, rue Lévrier, 9. 
Crépieux, Pierre, rue du Centre,',6. 
Decker, Hermann, quai des Eaux-Vives, 32. 
Demolis, Louis, Corraterie, 21. 
Darier, Georges, St-Antoine, 22. 
DuBois, Charles, rue St-Léger, 2. 
Dufour, Alfred, avenue de Lancy. 
Dunant, Emile, rue Daniel-Colladon, 3. 
Dunant, Philippe, Grand-Mér.el, 4. 
Goldberg. Irma, rue de la. Synagog·ue, 35. 
Gourfein, David, Hôpital Rothschild. · 
Gœgg, Gustave, boulevard des Philosophes, 17. 
Grounauer, Louis, rue de Lt Plaine, 5. 
Guder, Ernest, quai des Eaux-Vives, 3. 
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MM. Hochreutiner, Georges, boulevard James-Fazy, 11. 
Jaunin, Maurice, boulevard du Théàtre, 8. 
Joukowski, Etienne, rue de Carouge. 
Julliard, Charles, avenue Marce-Monnier, 6, Champel. 
Kozlowsk', Genève. 
Kummer, Ernest, Chalet Les Arolles, plateau de Champel. 
Ladame, Paul, rue de Candolle. 20. 
Lendner Alfred, chemin du Nant, Eaux-Vives. 
Liwchitz, Grégoire, Cours des Bastions, JO. 
Long, Edouard, rue Toppfer, 1. 
Lyon, Joseph, Grand-Bureau, 27. 
Mandach (de), i·ue St-Victor, 6. 
Martin, Edouard, route de Malagnou, 1. 
Mercier, Henri, route de Frontenex, 49. 
Meumann, Crèts de Champel, 4. 
Mirimanoff, D., boulevard des Philosophes, 23. 
Nalband, Martyr, boulevard de Plainpalai~, 37. 
Odier, Gabriel, rue du Rhône, 60. 
Pasmanik, Daniel, rue du Conseil-Général, JO. 
Pasmanik, D., Mme, rue du Conseil-Général. 10. 
Pearce, Francis, boulevard des Philosphes, 23. 
Pittard, Eugène, route de FlorissRnt, 30. 
Platzhoff, E., Tour-de-Peilz. 
Rochat, Ernest, chemin Gourgas, 8. 
Rodrigue, Alice, cours de Rive, 12. 
Roget, F ., chemin Mal ombré. 14, Champel. 
Rœhrich, Henri, route de Lyon, 45. 
Rotschy, Arnold, boulevard du Pont-d'Arve, 11. 
Rue!, Charles, place du Lac, 1. 
Rüst, Charles, boulevard Karl-Vogt, 75. 
Schneegans, Auguste, rue de Carouge, 43. 
Seigneux (de). Raoul. cours des Bastions, 2. 
Steinmann, Emile, rue Dassier, 14. 
Spira, Emile, boulevard des Philosophes, 18. 
Stefanowska, Micheline, boulevard de Plainpalais, 26. 
Thomas, Emile, rue de Candolle, 18. 
Thudicum, Georges, La Chàtelaine, Pregny. 
Ullmann, Fritz, rue de Candolle, 15. 
Vulliéty, Henri, chemin du Colombier, 11. 
Weizmann, Charles, rue Lombard. 4. 
Winiarski, Léon, Villa des Ormes. Acacias. 
Wyss, Adrien, rue de Candolle. 26. 
Zbinden, Louis, rue de Lausanne, 4. 

Secrétaire-Caissier de l'Université : 
M. Demont, Louis, Université. 

Commis: M. Dernont, Charles, rue St-Victor, 2, Carouge. 

Bureau au Bâtiment universitaire 
L~ Bureau du Secrétaire-Caissier est ouvert de 8 heures à midi, 

2 à 5 heures, le jeudi de 9 heures à midi seulement-
Mmes Vve Barilliet, Jules, Bàtiment de l'Université. 

Vve Ramaz, Ecole de médecine. 
() n . . \ Jaccard, Institut pathologique. , 

0 ~erges · MM. Gallay, Ecole de chimie. 
Chape!, Policlinique. 
Dovaz, Jean, Morgue judiciaire. ~-
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COMITÉ DE PATRONAGE 
DES 

ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous le nom de COMITÉ DE PATRONAGE DES ETUDIANTS. 
ETRANGERS, s'est constitué à Genève un Comité qui réunit 
des professeurs, des membrés du corps consulaire et des per
son 11es dévouées aux intérêts de l'Université. 

Ce comité fait connaître à l'étranger, adx professeurs, aux 
étudiants, aux familles et à toutes les personnes qui manifestent 
le désir de les faire connaître, les moyens de travail scientifique 
que Jes étudiants peuvent trouver à Genève. 

[l s'efforce d'assurer aux étrangers et aux confédérés qui étu
dient à l'Université des conditïons matérielJes d'existence con
formes à leurs ressources, rn leur fournissant exactement les 
renseignements qu'ils peuvent désirer sur les pensions de famille, 
Je prix de la vie, etc. 

Le Comité souhaite avant tout que les étudiants puissent se 
mettre au travail dès leur arrivée, sans perte de temps et dans 
les conditions les plus favorables. Il se propose d'aider les étu
diants que l'ignorance de la langue française pourrait gêner dans. 
leurs études, à trouver les meilleures occasions de s'y exercer et 
d'y faire des progrès. 

Le Comité de patronage des étudiants étrangers espère être un 
jour en mesure de fournir des renseignements et des directions 
utiles aux Genevois qui vont étudier dans des universités étran
gères. 

Les membres du Comité de patronage des étudiants étrangers 
sont: 

MM. R. CHODAT, professeur à l'Université, doyen de la 
Faculté des sciences, président. 

VON BoTm<J, consul d'Allemagne, vice-préside.nt. 

Bernard Bouvnrn, professeur à l'Université, vice
président. 

Edouard REv ACLIER, secrétaire-général. 
A. HARTMANN, secrétaire. 
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MM. Le commandeur BAsso, Consul général d'Italie. 
LEliJ WASHINGTON, Consul des Etats-Unis d'Amérique. 
Dr HORNEFFER. 
W. RosrnR, professeur. 
C. FRANÇOIS. 
Guillaume F ATIO. 
Alf. MARTIN, professeur à l'Université. 
Ed. CLAPARÈDE, docteur en médecine. 
H. DE CLAPARÈDE, privat-docent. 

Mme DE SPENGLER-GAUTIER. 

Les demandes de renseignements doivent être adressées au 
Bureau du Comité de patronage, à l'Université. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser au Bureau 
officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues, 3. 

~-
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PAPIERS DE LÉGITIMATION 
que doivent Courui~ les êtrangers an Clauton de 
Genève pour l'obtention d'un Permis de Sêjonr. 

Allemagne . ....... . 

Angleterre .. ...... . 
Autriche ......... . 
Belgique ......... . 

Brésil . .......... . 
Danemark ........ . 

Espagne ......... . 

France .......... . 

Grèce ........... . 
Pays-Bas .. ....... . 
Italie . ........... . 
Russie . .......... . 
Bulgarie ......... . 
Serbie .. ......... . 
Suède et Norvège .. . 
Suisse . .......... . 
Etats-Unis . ....... . 

Acte d'origine ( Heii11atscllei11) 011 passe-
port (Reisepass ). 

Passeport. 
Passeport. 
Acte d'immatriculation du Consulat à 

Genève. 
Certificat de nationalité ou passeport. 
Acte d"origine authentique par un Consul 

en Suisse. 
Acte d'immatriculation dn Consulat à 

Genève. 
Pour tes citoyens mariés: Acte d'imma

triculation du Consulat à Genève ou 
de l'ambassade à Berne et casier judi
ciaire. - Pour les célibataires : Acte 
de naissance, casiel' judiciaire, et, pour 
les hommes astreints au service mili
taire, le visa du livret au Consulat. 

Passeport. 
Passeport ou certificat de nationalité. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Acte d'origine. 
Passeport. 

Les ressortissants de pays non indiqués ci-dessus ont à fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un cerUficat de nationalité. 

, A l'exception des citoyens suisses majeurs qui doivent S(;l pré
senter eux-mêmes munis de leur livret militaire, tous les étran
gers au Canton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs papiers 
par des tiers. 

~ 

·', 

( 
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ÉTABLISSEMENTS PUBLICS· ET UNIVERSITAIRES 

Sont accessibles a MM. les étudiants et auditeurs de l'Uni
versité: 

La Bibliothèque publiqiie (salle de lecture) est ouverte tous 
les jours de 9 heures à midi et de i heure à 6 heures ; en outre, 
pendant l'hiver, de 8 heures à iO heures du soir. Pendant les 
vacances d'été, de 8 heures à midi seulement. 

La satte Naville, ouverte à la Bibliothèque publique depuis: 
Décembre i896, grâce à l'initiative de la Société Académiqµe, est 
réservée aux profesEeurs et aux étudiants qui font des travaux. 
de longue haleine. 

Les élèves travaillant dans les laboratoires de la Faculté des: 
Sciences peu.vent faire usage des BibUothèqiies attachées à ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, Droit et Théologie peuvent faire 
usage de la Bibtiothèque de leur Facitlté. 

L'Observatoire astronomiqne, moyennant l'autorisation du 
Directeur, M. le prof. Gantier. 

Le 1J1usée d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation da 
Directeur, M. le prof. Bedot, 011 du professeur de zoologie, M. le 
prof. Yung. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botanique7 

moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John 
Briquet. 

Sont aussi accessibles aux élèves de l'Université: L'Ecole de 
Gymnastique, la Salte d'armes de ta Société d'escrime, le Manège,. 
le Conservatoire de Musique, le Musée Rath, le iUusée archéolo
gique, · le Cabinet de rmmismatique, le Miisée epigraphique, le 
Musée historique genevois, le Musée ]iot, le Musée des Arts dé
coratifs, l'Arfona, et, à l' Athénée, la Bibliothèque. technotogiqiH: 
et la Bibliothèqite de la Sociêté genevoise d' Utilité publique. 

-
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